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ARTICLE 30

Substituer aux mots : 

« 6, 7, 8, 9 bis et 9 ter »

les mots :

« 1er bis,  1er quinquies,  6,  6 bis,  7,  8,  9 bis,  9 ter,  9 quater  A,  9 quater,  9 quinquies  et
9 sexies ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination prévoyant l’application dans les îles Wallis et Futuna, en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie des articles 1er bis, 1er quinquies, 6 bis, 9 quater A, 9
quater,  9  quinquies  et  9  sexies,  ajoutés  au  projet  par  le  Sénat  ou  la  commission  des  lois  de
l’Assemblée nationale.


